
Un don pour la vie!

1 844 285-3283

de rabais, ce n’est pas rien. Une équipe dynamique
15%

de rabais, ce n’est pas rien.

15% Nous sommes 
une coopérative.

Nos membres annonceurs 
paient moins cher.

CORRIDOR DE SÉCURITÉ
Ne pas respecter le corridor de sécurité, que ce 
soit sur les autoroutes, les routes rurales ou les 
rues urbaines, peut entraîner une amende de 200 $ 
à 300 $ et l’inscription de 4 points d’inaptitude au 
dossier du conducteur.

POSTE : Agent dédié au service à la clientèle et aux ressources matérielles

DESCRIPTION DE L’ORGANISME
La MRC de Portneuf est un organisme supramunicipal intervenant dans plusieurs domaines 
d’activité, notamment l’aménagement du territoire et l’urbanisme, l’évaluation foncière, le 
développement économique, la gestion des cours d’eau et le développement culturel. Elle est 
constituée de 18 municipalités regroupant plus de 56 000 personnes réparties sur un territoire de 
plus de 4 000 kilomètres carrés.

RÔLES ET RESPONSABILITÉS
Relevant de la direction des finances, la personne recherchée aura les responsabilités suivantes : 

• Opérer le système de téléphonie et modifier les messages d’accueil au besoin
• Accueillir les visiteurs au comptoir de la réception et les guider dans leurs demandes 
• Assurer la gestion de base du courrier et des différents services de messagerie
• Collaborer à la réalisation d’activités administratives en appui à l’équipe de l’administration
• Assurer la gestion des locaux et immeubles appartenant à la MRC (entretien, gestion des cartes 

d’accès, contact avec les fournisseurs, préparation des salles, etc.)
• Assurer la gestion de l’entretien et de la réparation de tout bris auprès des fournisseurs (imprimantes, 

matériel de bureau, système d’alarme, etc.)
• Effectuer l’achat de matériel et équipement de bureau (mobilier, papeterie, fournitures, etc.) 

dans le respect de la politique administrative et des procédures en vigueur
• Effectuer toute autre tâche connexe

EXIGENCES
• Diplôme d’études professionnelles (DEP) en secrétariat ou en comptabilité
• 1 an d’expérience de travail dans un domaine similaire 
• Maîtrise de la suite Office, dont Excel
• Maitrise du français, tant à l’oral qu’à l’écrit
• Être en mesure d’assurer une présence physique à temps plein à la MRC, soit minimalement de 

8 h à 12 h et de 13 h à 16 h, 5 jours/semaine
• Doit posséder une voiture et être en mesure de se déplacer sur le territoire de la MRC.

CONNAISSANCES ET APTITUDES 
Vous possédez des habiletés en relations interpersonnelles et êtes axé sur l’expérience client. Vous 
êtes méthodique et organisé, vous avez une bonne capacité à gérer les priorités et à travailler 
sous pression. Vous êtes reconnu pour votre empathie, votre sens du travail en équipe, votre 
débrouillardise ainsi que pour votre écoute active, votre discrétion et votre dynamisme.

CONDITIONS DE TRAVAIL
• Emploi à temps plein (min. 35 heures/semaine)
• Travail en présentiel seulement
• Salaire débutant à 26,32 $, selon la convention collective en vigueur
• Excellents avantages sociaux : régime d’épargne collective et assurance collective avec 

participation de l’employeur.

DATE D’ENTRÉE EN FONCTION
Le plus tôt possible.

Toute personne intéressée doit faire parvenir son curriculum vitae ainsi qu’une lettre d’intérêt au 
plus tard le 30 juin 2024, par courriel à portneuf@mrc-portneuf.qc.ca.

Nous souscrivons au principe de l’égalité des chances dans l’emploi. Nous vous remercions à 
l’avance de votre candidature. Cependant, seules les personnes retenues seront contactées. 

L’emploi du masculin en regard de ce poste est dans l’unique but d’alléger le texte.

Offre d’emploi
ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ANNUELLE

Corporation de gestion du 
Parc naturel régional de Portneuf

Le lundi 17 juin 2024, à 18h30,
La rencontre se déroulera au Restaurant Le Chavigny

situé au 11, rue des Pins, Deschambault-Grondines.

INVITATION
La Corporation de gestion du Parc naturel régional de Portneuf a 
pour mission d’assurer la gestion et le développement durable du 
territoire, sa viabilité économique et l’animation récréotouristique 
et éducative et ce, dans une perspective de protection du milieu 
naturel et des ressources.

Lors de son assemblée générale annuelle du 17 juin prochain, la 
Corporation présentera notamment son rapport d’activité et ses 
états financiers 2023 ainsi que son budget et les grandes lignes 
de son plan d’action pour 2024.

Cette assemblée est ouverte aux membres en règle de la 
Corporation ainsi qu’à tout citoyen ou organisation du milieu. 

Confirmation de votre présence obligatoire, veuillez 
communiquer avec M. Sébastien Perreault au 418 284-4756 ou  
s.perreault@parcportneuf.com. Les membres en règle qui 
confirmeront leur présence, recevront les documents relatifs à 
l’assemblée.

Alain Bourgeois
Secrétaire-trésorier
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Quand on cherche un travail,
on lit la section emplois

Vous cherchez du personnel?
Dites-le à nos lecteurs. 418 285-0211

Une équipe dynamique

AVIS PUBLIC
Avis de vente pour défaut de paiement des taxes municipales

Le présent avis est donné par la soussignée, directrice générale de la Ville de Saint-Raymond, que les immeubles 
ci-après désignés seront vendus à l’enchère publique à la salle du conseil municipal au 111, route des Pionniers à 
Saint-Raymond, le vendredi 21 juin 2024, à 10 h, pour satisfaire au paiement des taxes municipales et scolaires, s’il 
y a lieu, y compris les intérêts et les frais en plus des frais encourus subséquemment, et ce, à moins que ces taxes, 
intérêts et frais ne soient payés avant la vente, le tout conformément à la Loi sur les cités et villes.

Tous les lots ci-après énumérés font partie du cadastre du Québec, circonscription foncière de Portneuf.

*Certains frais s’ajouteront à ce montant et ils seront annoncés au moment de la vente.

RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX ET CONDITIONS DE VENTE
1. Toute personne qui désire se porter adjudicataire ou agir à titre de mandataire est invitée à s’inscrire au préalable 

de 9 h à 10 h, à la date et à l’endroit indiqués pour la vente et remplir les conditions pour enchérir.
Conditions à respecter pour enchérir :
• Déclarer devant la personne faisant la vente, son nom, son prénom, son occupation et son lieu de résidence.
• Présenter une pièce d’identité parmi les suivantes :
	 3 Permis de conduire
	 3 Carte d’assurance maladie
	 3 Passeport

 • Toute personne désirant enchérir pour une autre personne doit présenter une copie de la pièce justificative 
l’autorisant d’agir :

	 	 3 à titre de représentant d’une personne physique : sa procuration ou son mandat
	 	 3  à titre de représentant d’une personne morale : copie de la pièce justificative l’autorisant d’agir (résolution, 

mandat, procuration et autres).
2. L’adjudicataire doit payer immédiatement le prix de son adjudication. Ce paiement total doit être fait au comptant, 

par chèque certifié, par traite bancaire ou par mandat-poste fait à l’ordre de la Ville de Saint-Raymond.

À défaut d’un paiement immédiat, la personne faisant la vente remet sans délai l’immeuble en vente.
3. L’adjudicataire est dès lors saisi de la propriété de l’immeuble adjugé et peut en prendre possession, sujet au re-

trait qui peut en être fait dans l’année qui suit.
4. La taxe fédérale sur les produits et les services (TPS) et la taxe de vente provinciale (TVQ) s’appliquent à ces ventes. 

L’adjudicataire qui est un inscrit auprès des gouvernements eu égard à ces taxes doit fournir ses numéros d’ins-
cription au moment de l’adjudication.

5. Pour de plus amples informations, veuillez contacter le Service du greffe au 418 337-2202 ou consulter le site Web 
à l’adresse https://villesaintraymond.com/services-au-citoyen/taxes-et-evaluations/vente-dimmeubles-pour-
defaut-de-paiement-des-taxes.

Donné à Saint-Raymond, le 30 mai 2024, conformément à la résolution numéro 24-05-192 adoptée par le conseil 
municipal de la Ville de Saint-Raymond le 13 mai 2024.
La directrice générale,
Chantal Plamondon

Ville de

Une force de la nature
AU SERVICE DES CITOYENS

 
 
 
 
 
 
 

 

AVIS PUBLIC 
 

Avis de vente pour défaut de paiement des taxes municipales 
 

Le présent avis est donné par la soussignée, directrice générale de la Ville de Saint-Raymond, 
que les immeubles ci-après désignés seront vendus à l’enchère publique à la salle du conseil 
municipal au 111, route des Pionniers à Saint-Raymond, le vendredi 21 juin 2024, à 10 h, pour 
satisfaire au paiement des taxes municipales et scolaires, s’il y a lieu, y compris les intérêts et les 
frais en plus des frais encourus subséquemment, et ce, à moins que ces taxes, intérêts et frais ne 
soient payés avant la vente, le tout conformément à la Loi sur les cités et villes. 
 

Tous les lots ci-après énumérés font partie du cadastre du Québec, circonscription foncière 
de Portneuf. 
 

Propriétaire inscrit au rôle 
et adresse de l’immeuble 

Matricule et 
lot(s)1 

Taxes dues municipales et scolaires 
(capital et intérêts au 21 juin 2024)* 

1. M. Steve Thériault 
909, rue Fiset 
Saint-Raymond (Qc) 

• Matricule 0392-77-1224 
• Lot 5 507 137 
 

Terrain et bâtiment résidentiel 

18 740,55 $ 

2. 9440-7095 Québec inc. 
750, côte Joyeuse 
Saint-Raymond (Qc) 

• Matricule 0393-00-0294 
• Lot 3 122 341 

 

Terrain et bâtiment commercial 

122 519,03 $ 

3. Mme Murielle Leclerc 
Rue du Pont 
Saint-Raymond (Qc) 

• Matricule 0503-48-5351 
• Lot 4 490 703 

 
Rue Privée 

160,28 $ 

4. Armand J. Rochette Ltée 
Mme Louisette Rochette 
Rue des Érables  
Saint-Raymond (Qc) 

• Matricule 0790-62-1318 
• Lots 3 428 563, 3 428 566 

        3 428 604 et 3 428 605 
 

Rue Privée 

221,06 $ 

5. Mme Lucie Caron 
M. Benoit Lizotte 
900, chemin de Bourg-Louis 
Saint-Raymond (Qc) 

• Matricule 0791-28-8896 
• Lot 3 121 298 

 
Terrain et bâtiment résidentiel 

9 966,40 $ 

6. M. Louis Dick Augustin 
Chemin Bishop 
Saint-Raymond (Qc) 

• Matricule 0999-17-1102 
• Lot 4 492 414 

 
Rue privée 

160,28 $ 

7. Mme Diane Giguère 
Lac Sergent, Saint-Raymond 

 

• Matricule 1293-49-8774 
• Lot 3 514 387 

 
Terrain vacant 

1 028,18 $ 

*Certains frais s’ajouteront à ce montant et ils seront annoncés au moment de la vente. 
 
 

RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX ET CONDITIONS DE VENTE 
 

1. Toute personne qui désire se porter adjudicataire ou agir à titre de mandataire est invitée à 
s’inscrire au préalable de 9 h à 10 h, à la date et à l’endroit indiqués pour la vente et remplir 
les conditions pour enchérir. 
 
Conditions à respecter pour enchérir : 
• Déclarer devant la personne faisant la vente, son nom, son prénom, son occupation et son 

lieu de résidence. 
 

• Présenter une pièce d’identité parmi les suivantes : 
 Permis de conduire 
 Carte d’assurance maladie 
 Passeport 

 
 
 
 
 

TRAVAUX DE STABILISATION DE LA BERGE  
DE LA RIVIÈRE SAINTE-ANNE

APPEL D’OFFRES PUBLIC

La Ville de Saint-Marc-des-Carrières demande des soumissions pour des 
travaux de stabilisation par enrochement de la berge de la rivière Sainte-
Anne sur une distance de 410 mètres.

La stabilisation sera effectuée via l’excavation et le reprofilage du talus, 
la mise en place d’un enrochement colmaté muni d’une clé d’ancrage et 
la revégétalisation de la berge avec un ensemencement protégé par un 
matelas biodégradable et des plantations d’arbustes.

Les documents nécessaires sont disponibles sur le système électronique 
d’appel d’offres approuvé par le gouvernement (SEAO) sur paiement 
des frais exigibles en vous rendant sur le site www.seao.ca ou en 
communiquant au 1 866 669-7326.

Les soumissions devront être présentées sur le bordereau de soumission 
prévu à cet effet et être accompagnées d’un chèque visé représentant dix 
pourcent (10%) du montant total (incluant les taxes) de la soumission 
ou d’un cautionnement de soumission du même montant établi au nom 
de la Ville de Saint-Marc-des-Carrières. Le cautionnement de soumission 
devra être valide pour une période de quatre-vingt-dix (90) jours à partir 
de la date d’ouverture des soumissions.

Les soumissions devront être adressées à la Ville de Saint-Marc-des-
Carrières, à l’attention de : Direction générale au 965, boulevard Bona-
Dussault, Saint-Marc-des-Carrières (Québec) G0A 4B0 et être présentées 
dans une enveloppe cachetée portant la mention « Soumission pour les 
travaux de stabilisation de la berge de la rivière Sainte-Anne ». Le dépôt 
des soumissions devra se faire avant 11 h00, le 20 juin 2024 à l’adresse 
ci-haut mentionnée. Elles seront ouvertes publiquement au même 
endroit, le jour même, immédiatement après l’heure limite.

La Ville de Saint-Marc-des-Carrières se réserve le droit de n’accepter ni la 
plus basse, ni aucune des soumissions reçues et de retrancher du contrat 
certaines parties. La Ville ne sera en outre passible d’aucune poursuite ou 
réclamation pour frais ou pertes subies par les soumissionnaires à la suite 
de telles décisions.  

DONNÉ À SAINT-MARC-DES-CARRIÈRES le 28 mai 2024

Marc-Eddy Jonathas, Directeur général / greffier-trésorier
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En vacances, un hôtel 
pratique et confortable 
est essentiel, que vous 

prévoyiez y passer un peu ou 
beaucoup de temps. Au 
moment de la réservation, 
gardez donc en tête ces 
quelques conseils pour faire 
un choix avisé!

TENEZ COMPTE DE 
L’EMPLACEMENT
Un hôtel bien situé, quoique 
parfois plus cher (ex. : au 
centre-ville), peut vous faire 
gagner du temps. Autrement 
dit, vous en laisser plus pour 
le tourisme! S’il se trouve à 
proximité des attraits ciblés, 
vous économiserez en outre 
sur le transport. Par ailleurs, 
considérez vos préférences : 
si vous recherchez la 
tranquillité, par exemple, un 
hébergement au cœur de la 
ville risque de ne pas vous 
convenir.

VÉRIFIEZ LES SERVICES ET 
LES INSTALLATIONS
Établissez vos priorités, puis 
faites vos devoirs. Par 
exemple, l’hôtel possède-t-il 
des chambres conformes à 
vos besoins (ex. : cuisinette, 
bal con, très grands lits, vue 

sur la plage)? Le Wi-Fi est-il 
gratuit? Avez-vous accès à 
une piscine ou à un gym? 
Pourrez-vous être servi dans 
une langue que vous 
connaissez bien? Le déjeuner 
est-il inclus? Y a-t-il un 
stationnement?

LISEZ LES AVIS EN LIGNE
Même s’il faut savoir « en 
prendre et en laisser » avec les 
commentaires des voyageurs, 
c’est tout de même un bon 
moyen de vous faire une tête. 
Pensez aussi à consulter des 
blogues ou à vous joindre à 
une communauté de voyageurs 
(ex. : groupe Facebook). Cela 
pourrait vous permettre de 
voir des photos qui vous 
donneront une idée juste de la 
propreté des lieux, entre 
autres.

Enfin, comparez les offres des 
hôtels les plus intéressants 
afin de dénicher le meilleur 
rapport qualité-prix possible. 
Au besoin, n’hésitez pas à les 
contacter pour éclaircir 
certains points — et pour 
constater le soin porté (ou 
non!) au service à la clientèle!

Hôtel : comment faire le bon choix pour des vacances de rêve?

Après m'avoir

lu
Recyclez-moi!

Après m'avoir

lu
Recyclez-moi!

Après m'avoir

lu
Recyclez-moi!

Après m'avoir

lu
Recyclez-moi!

Avis public

NOM 
ET ADRESSE 
DU DEMANDEUR

Christian Thivierge 
A/S M. Christian 
Thivierge
1110, boul. de 
Lanaudière
Sainte-Anne-de-la-
Pérade (Québec)
G0X 2J0
Dossier : 55-20-1114

NATURE DE LA 
DEMANDE 

Demande de permis de 
production artisanale de 
boissons alcooliques à 
base de petits fruits ou 
rhubarbe

ENDROIT 
D’EXPLOITATION 

1110, boul. de 
Lanaudière
Sainte-Anne-de-la-
Pérade (Québec)
G0X 2J0

Régie des alcools, des courses et des jeux

>
19

77
8

AVIS DE DEMANDES RELATIVES 
À UN PERMIS OU À UNE LICENCE
Toute personne, société ou association au sens 
du Code civil peut, dans les trente jours de 
la publication du présent avis, s’opposer à une 
demande relative au permis ou à la licence ci-après 
mentionné en transmettant à la Régie des alcools, 
des courses et des jeux un écrit sous affirmation 
solennelle faisant état de ses motifs ou intervenir 
en faveur de la demande, s’il y a eu opposition, 
dans les quarante-cinq jours de la publication du 
présent avis.

Cette opposition ou intervention doit être 
accompagnée d’une preuve attestant de son envoi 
au demandeur ou à son procureur, par courrier 
recommandé ou certifié ou par signification à 
personne, et être adressée à la Régie des alcools, 
des courses et des jeux, 1, rue Notre-Dame Est, 
bureau 9.01, Montréal, (Québec) H2Y 1B6.

Avis public

NOM 
ET ADRESSE 
DU DEMANDEUR

La Chouape inc. 
A/S M. François-Daniel 
Hébert
1070, Rang Double 
Nord
Saint-Félicien (Québec)
G8K 2N8

Dossier : 55-30-3193

NATURE DE LA 
DEMANDE 

Demande de permis 
entrepôt (bière) aux fins 
de l’agent.

ENDROIT 
D’EXPLOITATION 

85 Rue Des Grands-Lacs
Saint-Augustin-de-
Desmaures (Québec)
G3A 1T5

Régie des alcools, des courses et des jeux

>
19

77
7

AVIS DE DEMANDES RELATIVES 
À UN PERMIS OU À UNE LICENCE
Toute personne, société ou association au sens 
du Code civil peut, dans les trente jours de 
la publication du présent avis, s’opposer à une 
demande relative au permis ou à la licence ci-après 
mentionné en transmettant à la Régie des alcools, 
des courses et des jeux un écrit sous affirmation 
solennelle faisant état de ses motifs ou intervenir 
en faveur de la demande, s’il y a eu opposition, 
dans les quarante-cinq jours de la publication du 
présent avis.

Cette opposition ou intervention doit être 
accompagnée d’une preuve attestant de son envoi 
au demandeur ou à son procureur, par courrier 
recommandé ou certifié ou par signification à 
personne, et être adressée à la Régie des alcools, 
des courses et des jeux, 1, rue Notre-Dame Est, 
bureau 9.01, Montréal, (Québec) H2Y 1B6.

Avis public

NOM 
ET ADRESSE 
DU DEMANDEUR

Brasserie La Baraque 
inc.
162 Rue Joseph-Keable
Rimouski (Québec)
G5L 3B7

NATURE DE LA 
DEMANDE 

Addition d’une localisa-
tion terrasse au permis 
restaurant.

ENDROIT 
D’EXPLOITATION 

BRASSERIE LA 
BARAQUE
334 Route 138 Loc. 150
Saint-Augustin-de-
Desmaures (Québec)
G3A 1G8
Dossier : 10246082

Régie des alcools, des courses et des jeux

>
pe

rm
is

 a
lc

c
o

l_
4

AVIS DE DEMANDES RELATIVES 
À UN PERMIS OU À UNE LICENCE
Toute personne, société ou association au sens du 
Code civil peut, dans les 30 jours de la publication 
du présent avis, s’opposer à une demande relative 
au permis ci-après mentionné en transmettant à la 
Régie des alcools, des courses et des jeux un écrit 
assermenté qui fait état de ses motifs, ou intervenir 
en faveur de la demande, s’il y a eu opposition, dans 
les 45 jours de la publication du présent avis.

Cette opposition ou intervention doit être 
accompagnée d’une preuve attestant de son envoi 
au demandeur ou à son procureur, par courrier 
recommandé ou certifié ou par signification à la 
personne, et être adressée à la Régie des alcools, 
des courses et des jeux, 1, rue Notre-Dame Est, 
bureau 9.01, Montréal (Québec) H2Y 1B6.

Avis public

NOM 
ET ADRESSE 
DU DEMANDEUR

Basilico, Jean-Michel
99 Rue du Roy
Cap-Santé (Québec)
G0A 1L0

NATURE DE LA 
DEMANDE 

Addition d’une localisa-
tion terrasse au permis 
de restaurant.

ENDROIT 
D’EXPLOITATION 

BASILICOS
30 Place de l’Église
Cap-Santé (Québec)
G0A 1L0
Dossier : 10203810

Régie des alcools, des courses et des jeux

>
19

78
8

AVIS DE DEMANDES RELATIVES 
À UN PERMIS OU À UNE LICENCE
Toute personne, société ou association au sens du 
Code civil peut, dans les 30 jours de la publication 
du présent avis, s’opposer à une demande relative 
au permis ci-après mentionné en transmettant à la 
Régie des alcools, des courses et des jeux un écrit 
assermenté qui fait état de ses motifs, ou intervenir 
en faveur de la demande, s’il y a eu opposition, dans 
les 45 jours de la publication du présent avis.

Cette opposition ou intervention doit être 
accompagnée d’une preuve attestant de son envoi 
au demandeur ou à son procureur, par courrier 
recommandé ou certifié ou par signification à la 
personne, et être adressée à la Régie des alcools, 
des courses et des jeux, 200, chemin Sainte-Foy, 
bureau 400, Québec (Québec) G1R 1T3.

AVIS DE CLÔTURE  
D’INVENTAIRE

(Selon l’article 795, al. 2 du Code civil 
du Québec)

Avis est par les présentes donné que, à 
la suite du décès de Jean Collin décédé 
le 7 octobre 2023, domicilié au 108, rue 
de l’Orge à St-Augustin-de-Desmaures 
G3A 1R4, un inventaire des biens 
du défunt a été fait par le liquidateur 
successoral.

Cet inventaire peut être consulté par les 
intéressés au 598 rue des Manitobains, 
Québec , G2M 0M6
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